
LA SEYNE 

Bois Sacré : Marc Vuillemot 
veut << rétablir la vérité >> 
L'ancien maire de La Seyne ne veut pas laisser dire qu'il serait responsable de ce projet immobilier. 
Et martèle qu'au contraire, il s'est attaché à en minimiser les impacts, dans le cadre de la loi. 

L 
e précédent maire de 
La Seyne n'a pu s'em
pêcher de réagir après 

avoir lu Var-matin. S'il s'abs
tient de tout commentaire 
sur la situation entre celle 
qui lui a succédé et son pre
mier adjoint, résumée dans 
le titre de l'article paru hier, 
« Bicais -Colin : la rupture », 

Marc Vuillemot a voulu« ré
tablir la vérité» sur sa res
ponsabilité dans le dossier 
Bois Sacré, à l'origine de 
cette nouvelle brouille mu
nicipale. 
« Ce projet immobilier ne 
date pas, comme l'assène 
mensongèrement le premier 
adjoint à la maire, "de l'ère 
Vuillemot", faisant écho au 
rappel de la maire à la 
presse que le permis de cons
tnlire date de "la précédente 
mandature". » Il faut davan-

- -
tage remonter le temps, 
veut-il démontrer : « C'est la 
droite, sous la municipalité 
d'Arthur Paecht et la prési
dence de Robert Bénéventi 
du Schéma de cohérence ter
ritoriale (SCo1), qui a classé 
en 2006 le site en "zone d'ur
banisation dense"», pour
suit-il. 

cc Nous avons 
réduit les droits 
à construire » 
Puis, rappelant que "juridi
quement, la collectivité ne 
peut pas refuser à un privé 
[le promoteur Constructa, 
acheteur} de bâtir sur un ter
rain privé {le groupe Total, 
vendeur] s'il respecte les pres
criptions d'urbanisme», l'an
cien maire socialiste se sou
vient:« Notre équipe n'a eu 
de cesse, dès ma première 

" Un maire se doit de respecter la loi"• rappelle Marc 
Vuillemot à Nathalie Bicais et Jean-Pierre Colin, qui 
lui reprochent d'avoir accordé le permis de cons
truire à Bois Sacré. " D'ailleurs, tous ceux qui ont ten
té de le faire annuler par la justice administrative s'y 
sont cassé les dents. " (Photo doc v.-m.) 

élection en 2008, de réduire 
les droits à construire sur ce 
site comme sur d'autres. Nos 
élus successifs (. . .) ont refusé 

d'attribuer un premier permis, 
ont modifié le Plan local d'ur
banisme (PLU), ramenant de 
plus de 50 000 m2 à 23 000 m2 

la surface constructible et de 
plus de 700 à 350 le nombre 
de logements. Et ils ont ob
tenu de l'État qu'il impose une 
étude d'impact contraignant 
encore plus la construction. » 

cc la réalité 
du droit républicain 

· vous rattrape ,, 
Il ressort aussi des archives 
" les mois de négociations 
avec Constructa » pour 
« aboutir à 40 % de logements 
sociaux, afin de répondre aux 
besoins et réduire l'amende 
de carence » ; pour " que les 
espaces verts dépollués par le 
constructeur soient ouverts au 
public»; pour" qu'une crè
che soit intégrée au pro
gramme » ; pour que le chan
tier dispose d'un volet d'in
sertion par le travail ; ou 
encore pour « la création 

d'un embarcadère de ba
teaux-bus et du prolongement 
du tracé du site propre du bus 
à haut niveau de service 
(BHNSJ jusqu'à Bois Sacré, 
afin de réduire l'impact né
faste de la circulation». 
En conclusion, Marc Vuille
mot tacle : « Les engagements 
à accomplir l'impossible, c'est 
utile dans une campagne élec
torale. En responsabilité, la 
réalité imparable du droit ré
publicain vous rattrape. Il 
aura fallu deux ans pour que 
la municipalité le réalise. 
Pourvu que l'impact budgé
taire des stratégies d'appren
tis sorclers de Mn• Bicais et 
M Colin sur cette affaire ne 
soit pas dévastateur pour les 
finances communales. » 
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